
Short T&Cs : Du 11/03/2024 au 17/03/2024 inclus, passez une commande de 15€ min. auprès d’un restaurant participant
= 1 chance d’être tiré au sort pour gagner 1 voyage pour 2 personnes en Islande ou des places de cinéma, sous réserve
d’être inscrit(e) à la newsletter Deliveroo (éligible pour une commande placée, payée et livrée). Tirage au sort le
20/03/2024. Frais de service et livraison et restrictions géographiques applicables. Voir conditions sur
deliveroo.be/en/terms.

Règlement jeu-concours avec obligation d’achat - Tente de gagner 1 voyage de 4
jours en Islande ou 2 places de cinéma pour voir le film “Ghostbusters: Frozen
Empire”
Le présent règlement de jeu ("Règlement") s’applique au jeu avec obligation pour tenter de gagner un voyage en Islande
ou des places pour aller voir le film “Ghostbusters: Frozen Empire” en commandant auprès d’un restaurant participant
(“Jeu”) organisé par Deliveroo Belgium SRL en collaboration avec Sony Pictures Releasing Belgium SA du 11 mars au
17 mars 2024 inclus. En participant au Jeu, chaque participant accepte les conditions du présent Règlement et déclare
avoir lu et compris la Politique de Confidentialité de Deliveroo Belgium SRL accessible à https://deliveroo.be/fr/privacy.

1. Organisateur : Deliveroo Belgium SRL, société à responsabilité limitée, dont le siège social est situé WeWork, Rue
du Commerce 31, 1000 Bruxelles et inscrite à la BCE sous le numéro 0633.775.036 (“Deliveroo”) et Sony Pictures
Releasing Belgium SA, société inscrite à la BCE sous le numéro 0402.201.194 et dont le siège social est situé
Hooikaai 55, 1000 Bruxelles (“Sony”) (Deliveroo et Sony sont désignés ensemble comme les “Organisateurs”).

2. Durée de l’Offre Promotionnelle : le Jeu débute le 11/03/2024 à 00h01 et prend fin le 17/03/2024 à 23h59
(“Durée”).

3. Accès au jeu : le Jeu est accessible à l’adresse URL suivante : http://www.deliveroo.be ou sur l’application mobile
Deliveroo (le “Site”)

4. Conditions de participation : Pour participer au Jeu, tout participant doit :

○ Avoir au moins 18 ans au moment de sa participation ;
○ Résider en Belgique ;
○ Avoir un accès à Internet ;
○ Avoir ou créer un compte Deliveroo ;
○ Être abonné aux offres promotionnelles de Deliveroo ;
○ Passer une Commande Qualifiante (telle que définie à l’article 5 ci-dessous) pendant la Durée sur le Site ;

(le(s) “Participant(s)”).

Seules seront retenues les participations conformes à l’ensemble des stipulations du présent article.

Deliveroo se réserve le droit d'exiger à tout moment une preuve d'éligibilité sous la forme qu'il juge raisonnablement
nécessaire.

Les personnes suivantes ne pourront participer au Jeu: toute personne ne répondant pas aux conditions de
participation de l’article 4.

5. Modalités de participation : Toute personne répondant aux conditions de l’article 4 ci-dessus peut participer au Jeu
en se rendant sur le Site pendant la Durée. Les Participants ne peuvent participer au Jeu qu’à partir du Site.

Une fois sur le Site, afin de pouvoir être éligible au tirage au sort, le Participant devra réaliser les étapes suivantes :
1. Effectuer une Commande Qualifiante pendant la Durée, sur le Site. Une “Commande Qualifiante”

désigne une commande placée, payée et livrée pendant la Durée, sur le Site, d’un montant
minimum de 15€ (hors de frais de service et livraison) auprès d’un des restaurants participants,
listés disponibles sous la bannière “Ghostbuster” sur l’application et le site Deliveroo(les
“Restaurant(s) Participant(s)”) selon leurs horaires d’ouverture et leur couverture géographique;

2. A l’issue de sa Commande Qualifiante, le Participant recevra le 18 mars 2024 un email de la part
de hello@announcement.deliveroo.be contenant deux questions. Le Participant devra répondre
correctement aux deux questions par retour d’e-mail à l’adresse
hello@announcement.deliveroo.be avant le 19 mars 2024 à 23h59 pour être éligible au tirage
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au sort. Seuls les Participants ayant donné les deux bonnes réponses au 19/03/2024 inclus
seront intégrés dans le tirage au sort.

3. Les Participants ayant correctement réalisées les étapes 1 et 2 seront intégrés dans un tirage au
sort qui aura lieu le 20/03/2024. Quarante-et-un (41) gagnants seront tirés au sort (le(s)
“Gagnant(s)”).

6. Lots et attribution des Lots :

Le tirage au sort sera effectué le 20/03/2024 pour désigner quarante-et-un (41) gagnants.

Les Lots suivants sont mis en jeu :
○ “Lot 1”: un (1) voyage de quatre (4) jours en Islande pour deux (2) personnes. Ce voyage comprendra :

■ Deux (2) billets d’avion aller-retour au départ de Bruxelles (Belgique) et à destination de Reykjavik
(Islande),

■ Le transfert entre l’aéroport de Reykjavik (Islande) et l’hotel (aller-retour),
■ Trois (3) nuits dans une (1) chambre pour deux (2) personnes dans un hôtel à Reykjavik (Islande),
■ L’une des deux activités suivantes choisie par le Gagnant :

1. Feu : la visite guidée d’un volcan et l’exploration d’un tunnel de lave et deux billets pour un
spectacle sur la lave et un accès à un spa thermal privé, ou

2. Glace : une visite d’une grotte de glace et un tour en 4x4 et une aventure en motoneige et
des boissons dans un bar de glace.

La gestion, l’organisation et la réservation des billets d’avions, du transfert depuis l’aéroport et des nuits
d’hôtel seront pris en charge par la société Element London Limited (société de droit anglais, enregistré
sous le numéro 07073848, dont le siège social est situé au 5 Morie Street, Londres, SW18 1SL,
prestataire de Sony) (“Element London”).

○ “Lot(s) 2” : quarante (40) places duo (valables pour 2 personnes par place duo) pour aller voir le film
“S.O.S Fantômes”, Ghostbusters - “S.O.S Fantômes, La Menace de Glace” auprès des cinémas Kinepolis
diffusant le film en Belgique (et valable tant que le film est diffusé).

(les “Lots”).

Le premier Gagnant tiré au sort remportera le Lot 1 et les quarante autres Gagnants remporteront chacun 1 Lot 2.

Remise des Lots aux Gagnants :
○ Concernant le Lot 1:

1. Le gagnant sera informé de son gain, par e-mail à l’adresse e-mail reliée à son compte Deliveroo
qui aura passé la Commande Qualifiante, le 20/03/2024.

2. Le Gagnant devra accepter son Lot 1 et accepter que Deliveroo communique ses données
personnelles (nom, prénom, e-mail, telephone et adresse postale) à Element en répondant à cet
e-mail dans un délai de quarante-huit (48) heure à compter de la réception de l’e-mail, pour la
remise du Lot 1.

3. A la suite de l’acceptation du Lot 1 par le Gagnant, Deliveroo communiquera à Element les
coordonnées (nom, prénom, e-mail, telephone et adresse postale) du Gagnant, qui seront traitées
par Element conformément à sa Politique de Confidentialité.

4. Le Gagnant sera contacté par Element pour l’organisation du voyage par email.
○ Concernant les Lots 2:

1. Chaque gagnant sera informé de son gain, par e-mail à l’adresse e-mail reliée à son compte
Deliveroo qui aura passé la Commande Qualifiante, le 20/03/2024.

2. Les Gagnants devront accepter leur Lot 2 en répondant à cet e-mail dans un délai de
quarante-huit (48) heure à compter de la réception de l’e-mail, pour la remise du Lot 2.

3. A la suite de l’acceptation du Lot 2 par le Gagnant, Deliveroo communiquera le Lot 2 directement
pas e-mail à l’adresse e-mail reliée à son compte Deliveroo.

En l’absence de réponse du Gagnant dans les délais aux étapes 2 et 3, le Gagnant perdra le bénéfice de son lot et
un autre Participant sera tiré au sort avant d’être contacté sous les mêmes modalités.

Un maximum de deux (2) tirages au sort sera effectué à nouveau en l’absence de réponse du Gagnant.

IMPORTANT
○ Concernant le Lot 1:

■ Il convient de préciser que le voyage en Islande comprend que ce qui est décrit en Lot 1 à
l‘article 6 et ne comprend pas la prise en charge d’aucun autre frais lié au voyage, ni aucune
autre organisation / procédure liée au voyage (par exemple, aucune réservation de transfert
depuis et vers l’aéroport de Bruxelles, de véhicule, de repas, de visas, etc.).



■ Tous les éléments du Lot 1 sont soumis à disponibilité. En cas d'indisponibilité, des expériences
de nature et de valeur similaires peuvent être proposées. L'hébergement sera sélectionné par
Element du Lot à sa seule discrétion. Le Gagnant doit contacter Element en indiquant trois
dates de voyage préférées dans trois mois distincts au plus tard six semaines avant le départ.
Une fois réservé, le Lot 1 ne peut être modifié ou annulé. Le Lot 1 n'est ni remboursable ni
transférable. Aucune alternative en espèces n'est disponible. Tous les voyageurs auront besoin
d'un passeport valable au moins 6 mois à la date du voyage. Les visas ou assurances
nécessaires sont à la charge du Gagnant et de son invité. Le Lot 1 ne peut pas être réservé
pendant Noël, le Nouvel An ou les jours fériés dans le pays de départ ou le pays d'arrivée. Le
prix est valable 12 mois à compter de la date de notification du Lot 1 au Gagnant, et tous les
voyages doivent être effectués pendant cette période. Le gagnant doit choisir l'un des
itinéraires indiqués. Pour l'excursion au volcan, l'âge minimum est de 8 ans, l'excursion est
disponible de mai à octobre, les participants doivent être en bonne condition physique. Pour la
visite de la grotte de lave, l'âge minimum est de 3 ans, les participants doivent être en bonne
condition physique. Pour la grotte de glace et la visite en super 4x4, l'âge minimum est de 6
ans. Pour la visite en motoneige, la visite est basée sur 2 personnes partageant une motoneige,
l'âge minimum est de 8 ans, un permis de conduire valide est requis pour conduire la
motoneige. Toutes les visites et les expériences seront conduites en anglais.

■ Il est de la responsabilité du Gagnant, une fois en contact avec Element, de coopérer avec
Element pour organiser la réservation des billets d’avion, du transfert et des nuits d’hôtel dans
les meilleurs délais. Deliveroo ne pourra être tenu responsable si le gagnant n’a pas procédé
aux diligences nécessaires et notamment n’a pas réservé les billets d’avion, le transfert et les
nuits d’hôtel avec Element pour un voyage se déroulant dans les 12 mois suivant l’acceptation
du Lot 1 par le Gagnant.

○ Pour les Lots 1 et 2
■ L’Organisateur se réserve le droit de changer le Lot avec préavis. Cependant, si tel était le cas, la
valeur du lot de remplacement sera équivalente ou supérieure au Lot remplacé. Ce changement
sera notifié aux Participants par email.

■ Les Lots décrits ci-dessus ne comprennent que ce qui est indiqué, à l’exclusion de tout autre
chose. Ils ne sont pas cessibles à une tierce personne. Les Lots ne peuvent être échangés
contre de l’argent ni remplacés ou échangés pour quelque raison que ce soit. En aucun cas
l’Organisateur ne pourra être tenu responsable du délai de mise à disposition des Lots ou en cas
d'impossibilité pour les gagnants de bénéficier des Lots pour des circonstances hors du contrôle
de l’Organisateur.

■ Numéro de téléphone / Adresse électronique incorrecte (information par courriel) : Si l'adresse
électronique ou le numéro de téléphone sont incorrectes ou ne correspondent pas à celle du
Gagnant, ou si pour toute autre raison liée à des problèmes techniques ne permettant pas
d'acheminer correctement le courriel d'information, les Organisateurs ne sauraient en aucun cas
être tenu pour responsable.

■ Deliveroo décline toute responsabilité pour tous les incidents ou préjudices de toute nature qui
pourraient survenir en raison de la jouissance des Lots attribués et/ou du fait de leur utilisation,
ce que les Gagnants reconnaissent expressément.

■ L’Organisateur se réserve le droit d'annuler, de modifier ou de suspendre le Jeu en cas de
survenance d’événements, de circonstances, ou de causes échappant à son contrôle
raisonnable. Dans la mesure du possible, tout changement affectant le Jeu sera communiqué en
avance par la modification du présent règlement et/ou sur les réseaux sociaux de l’Organisateur.

Les Lots attribués sont personnels et non transmissibles. En outre, les Lots ne peuvent en aucun cas faire l'objet
d'une quelconque contestation de la part des gagnants, ni d'un échange ou de toute autre contrepartie de quelque
nature que ce soit.

7. Publicité : Sous réserve d’obtenir l’acceptation préalable et écrite du Participant, les Organisateurs pourront
reproduire, partager, publier ou diffuser toute image, vidéo, texte ou autre contenu du Participant en relation avec le
Jeu sur leur site web, leurs blogs ou leur compte Facebook, Instagram ou X et ce, pendant une durée de deux (2)
mois après la fin du Jeu.

8. Responsabilité : les Organisateurs ne pourront être tenus responsables: (i) en cas d’impossibilité d’exécution ou de
mauvaise exécution de leurs obligations imputable soit au Participant, soit à un cas de force majeure, (ii) en cas
d’indisponibilité du Site, en cas de problème de communication, de connexion réseau, d'encombrement réseau,
d'ordinateurs ou de connexion défaillante ou de mauvais fonctionnement du Site pour un navigateur donné, en cas
de problèmes liés au temps de transfert, à l’accès aux informations mises en ligne, au temps nécessaire pour
afficher, consulter ou transférer des données, en cas d’interruption de la connexion, lorsque ces circonstances ne
leur sont pas imputables(iii) des dommages indirects que subiraient les Participants du fait de leur participation au
Jeu, tels qu’une perte de profits ou de revenus ou une perte d’économies anticipées ; ou (iv) du retard de mise à



disposition des Lots ou en cas d'impossibilité pour les Gagnants de bénéficier des Lots en raison de circonstances
qui ne leur sont pas imputables.

9. Annulation et modification : Les Organisateurs se réservent le droit de modifier, suspendre ou annuler le Jeu et/ou
le Règlement en cas de violation de la loi applicable ou si la modification, la suspension ou l'annulation est
nécessaire en raison d'un événement échappant à la volonté et au contrôle raisonnable des Organisateurs. Dans la
mesure du possible, tout changement affectant le Jeu sera communiqué en avance par la modification du présent
Règlement et/ou sur le Site.

10. Disqualification : Deliveroo se réserve le droit de disqualifier, à tout moment, les participations qui ne seraient pas
conformes au présent Règlement, aux autres conditions applicables visées dans le présent Règlement ou à toute
loi applicable.

11. Non-renonciation : si l'une disposition du Règlement venait à être jugée invalide, illégale ou inapplicable de façon
définitive par une juridiction ou autorité compétente, cette décision sera sans effet sur les dispositions restantes du
Règlement. Le fait pour Deliveroo de ne pas se prévaloir de l'une des dispositions du Règlement ne constitue pas
une renonciation à cette disposition.

12. Loi applicable et juridiction compétente : le présent Règlement est soumis au droit belge. Tout litige qui en
résulterait sera soumis à la compétence exclusive des tribunaux de Bruxelles, sans préjudice du droit du
consommateur de porter l’affaire devant les tribunaux de son lieu de résidence. Vous pouvez également déposer
une plainte auprès de la plateforme européenne ODR via le site http://ec.europa.eu/consumers/odr/.

13. Données personnelles : les données personnelles des Participants traitées par les Organisateurs dans le cadre du
Jeu le seront conformément à la Politique de Confidentialité de Deliveroo accessible à
https://deliveroo.be/fr/privacy et à la Politique de Confidentialité d’Element accessible à
https://element-london.com/element-london-privacy-policy-travel-english/.

14. Contact : Toute question ou demande d’information peut être envoyée à l’Organisateur à l’adresse suivante :
hello@deliveroo.be.

15. Consultation du Règlement : le présent Règlement est mis à disposition des Participants sur
http://www.deliveroo.be/en/terms
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